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5 rue de l'Artisanat - LACAUNE

Délibération relative à Participation financière Communauté de Communes à la prochaine OPAH­
Lutte contre l'habitat indigne (LHI)

Séance du 09 décembre 2024
Délibération n°DBC_2024_090

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 15
- dont « pour »: 15
- dont« contre »: O
- dont abstention : 0

Le 09 décembre 2024 à 16 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 26 novembre 2024, s'est réuni sous la présidence de Daniel VIDAL à
LACAUNE.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Evelyne BOUSQUET, Robert
BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS,
Pierre ESCANDE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTER EL, Daniel VIDAL

Représentés: Michel FARENC par Marie-José BROUSSE

Excusés: Alain BARTHES, Jacques CALVET, Marie CASARES, Denis MAFFRE, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance: Robert BOUSQUET

Objet: Participation financière Communauté de Communes à la prochaine OPAH - Lutte contre
l'habitat indigne (LHI)

Considérant, la délibération du 19 janvier 2022 sur la participation financière de la Communauté de
Communes sur les dossiers LHI dans le cadre de l'OPAH,

li a été évoqué à l'occasion d'un dernier bureau du PETR de revaloriser la participation financière sur
les travaux de lutte contre l'Habitat Indigne pour avoir un effet plus incitatif et diminuer le reste à
charge des bénéficiaires.

Il est ainsi proposé, pour les propriétaires de leurs résidences principales, une intervention possible
de la Communauté de Communes à hauteur de 10 % pour un montant total de travaux plafonné à
70 000 € au lieu des 50 000 € prévus initialement, soit 7 000 € de subvention maximum pour la
Communauté de Communes.

AGEDI
Dépôt Prélecture dAlbi

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/12/2024

081-200066553-20241209-0C_2024 090-DE



11 est proposé aux membres du Bureau communautaire d'approuver la proposition ci-dessus pour
soutenir la lutte contre l'habitat indigne.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- D'approuver la proposition ci-dessus pour la lutte contre l'habitat indigne.

Pour copie certifiée conforme

le Secrétaire de séance- Robert BOUSQUET
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